
 
 



La classe de 3ème marque la fin de votre 

parcours au collège. Deux grandes voies de 

formation s’offrent à vous pour la rentrée 

suivante : 

Vous aurez à mûrir votre choix tout au long 

de l’année, avec des étapes clés à respecter. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le temps de la réflexion 
 Dialoguer avec votre enfant à propos de ses intérêts, ses 

résultats scolaires, ses projets, ses doutes… 

 Rechercher ensemble des informations sur les séries de bac, 

les formations de l’enseignement supérieur et les métiers 

Salons, Forums Portes ouvertes 
(info sur Onisep, Educagri.fr) 

 Collecter des resources sur les filières de bac, les formations 

post-bac et les métiers qui intéressent votre enfant 

 S’informer sur les établissements et les dates 

 Aider votre enfant à préparer des questions à poser aux 

différents interlocuteurs à rencontrer 

Les premiers 

choix 

Vous exprimez 

vos intentions 

provisoires 

d’orientation 

par le choix 

d'une série de 

première 

générale ou 

technologique 

Conseil de 

classe 

Réponse aux 

intentions 

d’orientation 

Formulation des 

vœux définitifs : 

Générale  

(choix de 3 

enseignements 

de spécialité 

Technologique 

Professionnelle 

Inscription 

Si votre enfant 

change 

d’établissement, 

il doit s’inscrire 

dès réception de 

la notification 

d’affectation 

Conseil de 

classes 

proposition 

d’orientation en 

réponse à votre 

demande et 

décision du chef 

d’établissement 

En cas de 

désaccord 

Temps forts de l’Orientation  

en classe de troisième 

réception de la 

notification 

d’affectation 

Inscription 

Si votre enfant 

change de lycée 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affelnet lycée 

Les établissements 

d’origine doivent saisir 

les demandes 

d'affectation de leurs 

élèves dans l’application 

AFFELNET (affectation 

par le net). 

Un compte rendu de 

saisie doit être remis aux 

parents pour vérification 

et validation. 



* Académie de Clermont-Ferrand : départements de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy de Dôme 

Les établissements d’origine doivent saisir selon le calendrier, les demandes d'affectation de leurs élèves qui 

sollicitent un ou plusieurs voeux dans l’académie et hors académie, dans l’application nationale Affelnet 

lycée (affectation par le net). 

Pour les demandes d'affectation hors académie, les établissements d’origine doivent demander 

sur le site internet Affelmap, à l’académie concernée un mot de passe afin d’effectuer la saisie  

(NB : le calendrier et la procédure diffèrent d'une académie à l'autre, il importe de se renseigner auprès de 

l'académie demandée ou consulter le site Affelmap). 

Procédures particulières pour les élèves 

Période hors Académie Académie 

Avril – 

Mai 

Dérogation : 

demander auprès de votre collège le formulaire de demande de dérogation 
et veuillez le compléter en exprimant le plus clairement possible vos 

motivations (proximité du domicile familial, options, sections, enseignements 

d’exploration, projet filière STL, frère/sœur déjà au lycée, etc …) ; 

Dérogation : 

Néant 

Mai Vœux : 

formuler le lycée Georges Pompidou en vœu n°1 
Le lycée « de secteur » doit obligatoirement figurer en voeu n°2 ou n°3. 

Vœux : 

idem 

Affectation 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si vous rencontrez des difficultés administratives en cours de procédure, 

contactez – nous afin d’être assisté dans votre démarche. 

Contacts : 
 Mme ACOSTA, Proviseure adjointe  ____________________  04 71 26 26 62 

 Mr CASTANIER, Conseiller Principal d’Education  ________  04 71 46 26 72 

 Mr GARCIA, Conseiller Principal d’Education  ___________  04 71 46 26 66 

 Mr LAGNES, Secrétariat de Direction  __________________  04 71 46 26 64 

 Standard du lycée  _________________________________  04 71 46 26 60 

Email/courriel : epl.aurillac@educagri.fr 

Procédure d’orientation des élèves 

de l’Académie de Clermont-Ferrand et hors Académie* 

Votre enfant n’a pas été affecté au 

Lycée G. Pompidou - enilv 

pourtant placé en vœu 1. 

- Contactez – nous afin de prendre 

connaissance de nos capacités 

d’accueil et des places vacantes ; 

- Veuillez nous faire parvenir une 

copie de la fiche de liaison et du 

dossier de demande d’affectation 

signés du Principal et de la famille 

Votre enfant a été affecté au 

Lycée G. Pompidou - enilv 

Votre établissement d’origine en classe de 

troisième doit vous envoyer par courrier une 

notification d’affectation (48 h après la 

commission d’affectation soit fin Juin – 

Début Juillet). 

- Vous devrez donc dés réception de ce 

document, confirmer auprès du  

lycée Georges Pompidou  

votre inscription. 

file://///pompidou.epl/_Themes/___Seconde%20GT/epl.aurillac@educagri.fr


les choix possibles au  
lycée Georges Pompidou- enilv 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La seconde au lycée G. Pompidou – enilv 

Les nouveautés depuis 2018 

La spécialité en 

seconde 

professionnelle 

 productions 

animales, systèmes 

d’élevages 
 

Les enseignements optionnels 

en seconde 

générale/technologique 
1 enseignement optionnel général : 

 Écologie, agronomie, 

territoire et développement 

durable 
1 enseignement optionnel technologique, 

au choix parmi : 

 Biotechnologies 

ou 

 Sciences et laboratoire 
 

Test numérique de 

positionnement 
Pour vous permettre de connaitre vos 

acquis et vos besoins en français et 

mathématiques 

Accompagnement personnalisé 
Chaque lycéen bénéficie d’un accompagnement adapté à ses besoins, 

notamment pour consolider sa maîtrise de l’expression écrite et orale 

(Soutien en mathématiques : mise à niveau en informatique, technologies 

de l'information et de la communication. Soutien en français : 

méthodologie, aide à la prise de notes). 

L’accompagnement comprend une aide au choix de l’orientation :  
 Pour accompagner chaque lycéen dans la conception de son 

projet de poursuite d’études 

 Pour le choix de sa voie en vue de son passage en 1re (générale 

ou technologique) 

 Pour déterminer, en fonction des études supérieures envisagées, 

ses trois enseignements de spécialité s’il envisage une 1re 

générale ou sa série s’il envisage une 1re technologique. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Informations sur la réforme Bac 2021 

accessibles sur les sites suivants : 
 
 
 
 
 
 
 

 

Réforme du 

Bac général 

Les 

nouveautés  

à partir de 

2019/2020 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

A la fin de la seconde, les élèves qui se dirigent vers la voie générale 

choisissent trois enseignements de spécialité qu’ils suivront en 

première (Biologie – écologie, mathématiques, physique-chimie). 

Les épreuves de l’examen 

A la fin de l’année de première, ils choisissent, parmi ces trois 

enseignements, les deux enseignements de spécialité qu’ils poursuivront 

en classe de terminale. 

1 

2 

3 

40 %  

contrôle continu 

60 % 

épreuves terminales 

o 10 % de la note finale pour la 

prise en compte des bulletins de 

1ère et de terminale dans l’ensemble 

des enseignements pour encourager 

la régularité du travail des élèves. 

 

o 30 % de la note finale pour des 

épreuves communes de contrôle 

continu organisées pendant les 

années de première et de terminale 

afin de valoriser le travail des 

lycéens.  

o 1 épreuve anticipée de 

français en première 

(écrit et oral). 
 

o 4 épreuves en terminale :  

2 épreuves de spécialité,  

1 épreuve de philosophie et 

une épreuve orale terminale. 
Ces épreuves sont organisées sur 

le modèle des épreuves actuelles 

du baccalauréat. 

o Les épreuves communes de contrôle continu sont organisées en trois séquences : 

o - deux séquences d’épreuves lors des 2ème et 3ème trimestres de la classe de première 

o - une séquence d’épreuves au cours du deuxième trimestre de la classe de terminale. 
 

o Elles portent sur les enseignements communs qui ne font pas l’objet d’une épreuve terminale.  

o Elles sont organisées dans chaque lycée. Les sujets sont sélectionnés dans une banque 

nationale numérique, afin de garantir l’équité entre tous les établissements. Les copies sont 

anonymées et corrigées par d’autres professeurs que ceux de l’élève. 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 



 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Première Bac  

Technologique 

STL 

 

Première 

Bac pro 

CGEA 

 

Première 

Bac Général  

 

Première Bac  

Technologique STAV 

 Aménagt Valorisation Espace 

Technologies Production Agricole 

 

Terminale Bac  

Technologique 

STL 

 

Terminale 

Bac Général 

 

Terminale 

Bac pro 

CGEA 

 

Terminale Bac  

Technologique STAV 

 Aménagt Valorisation Espace 
Technologies Production Agricole 
 

BTSA 2 

STA 

 

BTSA 1 

STA  

 

BTSA 2 

ACSE 

 

BTSA 1 

ACSE 

 

Le parcours de formation scolaire 

Licence professionnelle 
Produits Alimentaires de Terroir :  

Innovation et valorisation 
partenariat avec l’IUT d’ AURILLAC 

 

Licence professionnelle 
Expertise Agro-environnementale 

et Conduite de projet 
partenariat avec l’IUT d’ AURILLAC 

 

Choix d’Orientation possible post-3ème 

après la décision du conseil de classe du troisième trimestre 

 

Seconde 

professionnelle 

Productions 

 

Seconde générale et technologique 

EATDD, Biotechnologie, sciences de laboratoire 

 



 

Liens utiles 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Notre site internet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lycée G. Pompidou - enilv 
Rue de Salers 
Boite postale 537 
15005 Aurillac cedex 

 

CFPPA  
Rue de Salers 
 
15000 Aurillac 

CFA 
Rue de Salers 
 
15000 Aurillac 

Mèl : epl.aurillac@educagri.fr 
Tél. 04 71 46 26 60 
Fax. 04 71 46 26 41 
 

Mèl : cfppa.aurillac@educagri.fr 
Tél. 04 71 46 26 75 
Fax. 04 71 46 26 45 
 

Mèl : cfa.aurillac@educagri.fr 
Tél. 04 71 46 26 90 
Fax. 04 71 48 91 94 
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